
 

NOTE D’INFORMATION AUX FAMILLES 

Stage de ski alpin Le Lioran 2023 

Horaires et lieu de RDV :  

Dates : du 6 au 10 février 2023 

Départ du bus : 9h30 (prévoir d’arriver 15 minutes avant le 1er jour et 5 minutes avant les 

jours suivants) 

Retour : 19h00  

Lieu de rendez-vous : Rue jean Catinot à Sainte Florine - Parking du groupe scolaire et du 

gymnase Gaby Porte 

(ATTENTION ! pas sur le parking d’Auzon communauté) 

Numéro de téléphone de la directrice (en cas de nécessité et d’urgence pendant le stage) : 

06.88.93.08.51 

Equipements :  

- Combinaison de ski ou pantalon et blouson de ski 

- Gants de ski (imperméables) 

- Masque de ski 

- Une paire de chaussettes de ski 

- Bottes de neige 

- Un stick de crème solaire à glisser dans la poche 

- Dans le sac à dos, une tenue de sport de rechange en cas de pluie et des 

vêtements bien chauds en cas de froid 

- 1 masque de protection covid 

Les enfants devront arriver en tenue de ski le matin. 

Matériel : 

Si vous possédez du matériel de ski ALPIN (ski, chaussures, bâtons, casque) vous pouvez 

les emmener, il seront stockés dans le bus pour la nuit.  

 

Alimentation :  

Il vous est demandé de prévoir une petite collation pour le matin ainsi qu’un goûter pour 

l’après-midi accompagné d’une gourde d’eau. La collation sera du type barre de céréales à 

glisser dans une poche car elle sera prise sur les pistes.  

N’oubliez pas que le petit déjeuner du matin est indispensable pour assurer la journée de 

ski compte tenu du milieu et de l’intensité de l’activité. Les repas sont pris au 2ème service 

à 13h00. 

Déroulement des activités : 

Le déroulement des journées et des activités sont expliqués dans le projet pédagogique 

en accès sur le site internet d’Auzon communauté début fevrier dans la rubrique 

« SPORT » ou à disposition auprès de la directrice du stage.  

Assurance : 

Pour ce stage, la Communauté de communes vous demande de fournir une assurance 

extrascolaire (scannés dans le portail famille) et vous recommande fortement de souscrire 

une assurance « secours sur les pistes et rapatriement » en cas de besoin. En effet, les 

frais engendrés à l’utilisation de ces services d’urgence vous seront facturés. Pour 

information, un secours en hélicoptère peut valoir plus de 1000€.  

La facture prend en compte les postes de dépenses ci-dessous : 

- Transport 

- Encadrement 

- Location matériel 

- Forfaits de ski 

- Repas chaud du midi 

- 10h de cours ESF 

- Insigne ESF 

Nous espérons que la situation sanitaire et l’enneigement nous permettront cette année 

d’assurer les activités prévues dans les meilleures conditions pour les enfants. 
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